
Soutien à JEAN CLAUDE LENOIR 
Et CHARLES FRAMMEZELLE

Tous au Tribunal de Boulogne-sur-Mer le 19 août !

Ces deux militants sont membres du collectif C’SUR de Calais qui
apporte  une  aide  humanitaire  et  un  soutien  aux  migrants  et  demandeurs
d’asile  depuis  la  fermeture  du  centre  de  la  croix  rouge.  Parce  qu’ils
revendiquaient ces actions et dénonçaient la pression policière orchestrée par
Sarkozy, ils furent injustement mis en examen en 2003 POUR AIDE AU SÉJOUR

À PERSONNE EN SITUATION IRRÉGULIÈRE, EN BANDE ORGANISÉE.  ILS SONT MÊMES

ACCUSÉS D’AVOIR ALIMENTE UN RÉSEAU DE PASSEURS ! 

A travers ce procès, on cherche à accabler le mouvement militant. Ce
que nos deux copains ont fait, des dizaines de calaisiens le font également et
des milliers d’autres auraient agi de la sorte dans cette situation d’urgence.
L’ETAT FRANÇAIS A  LUI MÊME PARTICIPÉ A CE CHEF D’ACCUSATION AU SEIN DU

CENTRE DE SANGATTE !

Nous étions nombreux le 1er juin et le 1er juillet à Boulogne sur Mer
pour soutenir Jean Claude et Moustache. LE PROCÈS, DÉJÀ REPORTÉ DEUX FOIS,
NE PEUT PLUS ÊTRE RECONDUIT :  IL AURA BIEN LIEU LE JEUDI 19  AOÛT.  Nous
appelons donc les citoyens, le mouvement associatif, les syndicats et partis
politiques à retenir  cette date et  à se mobiliser  POUR OBTENIR L’ARRÊT DES

POURSUITES JUDICIAIRES CONTRE LES MILITANTS CALAISIENS.

PARCE QUE LA SOLIDARITÉ N’EST PAS UN DÉLIT

RASSEMBLEMENT DEVANT LE TRIBUNAL DE

BOULOGNE SUR MER

LE JEUDI 19 AOÛT 2004 À 8H30
Départ en bus et covoiturage organisé devant la mairie de Calais à 7H30.

Restauration devant le tribunal.

premiers Signataires de l’appel : C’SUR, Salam, La Belle Etoile, secours catholique,
ATTAC, AC !, Emmaüs, interluttes, faut qu’on s’active  CNSP, CSP59, GISTI, FASTI, SUD

Education, Confédération Paysanne, Syndicat de la Magistrature, Les Verts, groupe des
élus écologistes de calais, coordination communiste…
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